
Rapporteur Monsieur MILLET
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_8
RENOUVELLEMENT URBAIN ET COHÉSION SOCIALE. Approbation de la convention métropolitaine 
d'abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et sur la gestion sociale et urbaine de proximité pour la 
période 2025-2030.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

Le  nouveau  contrat  de  ville  métropolitain  « Engagements  Quartiers  2030 »  renouvelle  les  engagements  des
partenaires  de  la  politique  de  la  ville  en  faveur  des  quartiers  les  plus  fragiles  de  la  Métropole  de  Lyon.  La
convention locale d’application (CLA) de la commune de Vénissieux a été approuvée par délibération du Conseil
municipal n°DEL24-06-03-7 du 3 juin 2024 et signée le 19 septembre 2024.

L’amélioration du cadre de vie des habitants constitue un enjeu central du contrat de ville, à travers la gestion
sociale et urbaine de proximité (GSUP), déjà portée de longue date sur le territoire.

La convention-cadre métropolitaine de GSUP doit être renouvelée avant le 1er janvier 2025, pour :
- permettre la mise en place de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sur les logements
sociaux en quartiers prioritaires de la ville (QPV) à l’échelle de l’agglomération auprès des services des impôts,
dans le cadre de la nouvelle géographie prioritaire,
- articuler les démarches de GSUP au niveau local et métropolitain pour l’ensemble des communes concernées
par le contrat de ville métropolitain (QPV et quartiers populaires métropolitains).



La GSUP est une démarche qui vise l’amélioration du cadre de vie dans les quartiers concernés par la politique de
la  ville  par  le  renforcement  des  interventions  tout  en favorisant  l’implication des  habitants.  Afin d’enrayer  les
processus de dégradation, d’améliorer la gestion au quotidien ou encore d’assurer la pérennité des aménagements
réalisés, les actions mises en œuvre chaque année, devront porter sur :
- l’amélioration du cadre de vie,
- le renforcement du lien social,
- la participation des habitants,
- l’amélioration de la sécurité et la tranquillité des habitants.

Parallèlement au renouvellement des contrats de ville,  la loi de finances pour 2024 prévoit  la reconduction de
l’abattement de la TFPB pour les bailleurs sociaux en QPV pour les années d’imposition 2025 à 2030.

Cet avantage fiscal, accordé en contrepartie d’une qualité de service renforcée, est conditionné à une convention,
associant  l’État local,  la Métropole, les communes et les bailleurs, qui doit  être signée au 1er janvier 2025 et
adossée au contrat de ville métropolitain. La compensation à hauteur de 40% par l’État est maintenue, pour les
collectivités concernées par ce dispositif.

Pour répondre à ces obligations réglementaires, il est proposé de signer la convention jointe en annexe de la
présente délibération. A l’instar de la précédente, l’objectif de la convention GSUP-TFPB 2025-2030 est de fournir
un cadre de travail commun à l’ensemble des partenaires du contrat de ville, tout en permettant une souplesse
dans la définition des enjeux locaux.

Le projet de convention a été validé par le comité de pilotage du contrat de ville métropolitain qui s’est réuni le 18
octobre 2024, sous la co-présidence de l’État et de la Métropole, et en présence de l’ensemble des maires et
bailleurs liés par le contrat de ville métropolitain.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,
Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
dans les départements métropolitains,
Vu la circulaire du 31 août  2023 relative à l’élaboration du contrat  de ville 2024-2030 dans les départements
métropolitains,
Vu la délibération n° 2024-2285 de la Conseil de la Métropole de Lyon du 11 mars 2024 relative au Contrat de Ville
métropolitain 2024-2030 - Engagements Quartiers 2030,
Vu la délibération n°2024-09-12939 de la Commission Permanente du 18 novembre 2024 relative à l’approbation
de la convention métropolitaine d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et sur la gestion sociale
et urbaine de proximité (GSUP) pour la période 2025-2030,
Considérant l’importance de ce document cadre pour les habitants des quartiers prioritaires de Vénissieux,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur MILLET, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver le contenu de la convention métropolitaine d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés
bâties et sur la gestion sociale et urbaine de proximité pour la période 2025-2030,

• m’autoriser, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer ladite convention, avec l’État, la Métropole de Lyon, les
communes et bailleurs signataires du contrat de ville métropolitain 2024-2030, ainsi que tous les actes
afférents, et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Par délégation du Maire, Le  secrétaire,



Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Monsieur Nicolas PORRET




























